
L É G I F R A N C E  ·  J U R I S P R U D E N C E  J U D I C I A I R E  ·  J U R I T E X T 0 0 0 0 5 4 1 6 7 4 1 3

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 20 mai
2026, 25-86.539, Inédit

Séquestration et privation de liberté en contexte sectaire  Jurisprudence judiciaire

Date 20/05/2026

Juridiction / Nature JURI

ECLI ECLI:FR:CCASS:2026:CR00663

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000054167413

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel d'Angers, en date du 17 septembre 2025,

qui, dans l'information suivie des chefs, notamment, d'extorsion avec arme, arrestation, enlèvement,

séquestration [...]

SOLUTION /  CONCLUSION

Cassation

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000054167413 — Document généré le 21/06/2026 à 06:24 — Credo Scientia /
Légifrance



TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° F 25-86.539 F-D N°

00663 ODVS 20 MAI 2026 CASSATION M. BONNAL président, R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

________________________________________ AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS _________________________ ARRÊT

DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU 20 MAI 2026 M. [D] [R], partie civile, a formé

un pourvoi contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel d'Angers, en date du 17

septembre 2025, qui, dans l'information suivie des chefs, notamment, d'extorsion avec arme, arrestation,

enlèvement, séquestration ou détention arbitraire aggravée, en bande organisée, association de

malfaiteurs, blanchiment, a infirmé l'ordonnance de restitution de bien saisi rendue par le juge

d'instruction. Par ordonnance du 23 décembre 2025, le président de la chambre criminelle a prescrit

l'examen immédiat du pourvoi. Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits. Sur le

rapport de Mme Chafaï, conseillère référendaire, les observations de la SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et

Goulet, avocat de M. [D] [R], et les conclusions de Mme Viriot-Barrial, avocate générale, après débats en

l'audience publique du 9 avril 2026 où étaient présents M. Bonnal, président, Mme Chafaï, conseillère

rapporteure, M. Samuel, conseiller de la chambre, et Mme Dang Van Sung, greffière de chambre, la

chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 567-1-1 du code de

procédure pénale, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a

rendu le présent arrêt. Faits et procédure 1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces soumises à l'examen

de la Cour de cassation ce qui suit. 2. M. [D] [R], influenceur dans le domaine des jeux en ligne, a versé

une rançon en crypto-actifs pour obtenir la libération de son père, enlevé et séquestré, transférant sur une

adresse blockchain contrôlée par les ravisseurs des jetons ETH (Ethereum) et plus de 952 583 jetons USDT

(Tether) pour une valeur de 1 700 000 euros. 3. L'information ouverte a établi que 131 002 de ces jetons

USDT ont été déposés sur une adresse hébergée par la plate-forme d'échanges [1], dont le titulaire du

compte associé est Mme [O] [S] [Q], ressortissante vénézuélienne. 4. Par ordonnance du 12 septembre

2023, le juge d'instruction a ordonné la saisie des actifs numériques dudit compte. 5. Par ordonnance du

17 octobre 2024, le juge d'instruction a fait droit à la demande de M. [R], partie civile, de restitution des

131 002 jetons USDT. 6. Mme [S] [Q], M. [U] [S] et la société [2] ont relevé appel de la décision. Examen

du moyen relevé d'office et mis dans le débat Vu l'article 99, alinéa 5, du code de procédure pénale, dans

sa rédaction issue de la loi n° 2024-582 du 24 juin 2024 : 7. Selon ce texte, l'ordonnance par laquelle le

juge d'instruction statue sur une demande de restitution de bien saisi peut être déférée par le ministère

public ou toute autre partie intéressée au premier président de la cour d'appel ou au conseiller désigné par

lui. 8. La loi n° 2024-582 du 24 juin 2024, entrée en vigueur le 26 juin suivant, qui a transféré la

compétence pour statuer sur l'appel d'une ordonnance de restitution au premier président de la cour

d'appel ou au conseiller désigné par lui, en lieu et place du président de la chambre de l'instruction ou de
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la chambre de l'instruction, est une loi de compétence immédiatement applicable à la répression des

infractions commises avant son entrée en vigueur. 9. En statuant, par arrêt du 17 septembre 2025, sur le

recours formé contre l'ordonnance de restitution du juge d'instruction, la chambre de l'instruction a

méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 10. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu d'examiner les moyens de cassation proposés, la Cour : CASSE et

ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la cour d'appel

d'Angers, en date du 17 septembre 2025, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant le premier président de la cour d'appel d'Angers ou le conseiller

désigné par lui, à ce désigné par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; ORDONNE

l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre de l'instruction de

la cour d'appel d'Angers et sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt annulé ; Ainsi fait et jugé par la

Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président en son audience publique du vingt mai

deux mille vingt-six.ECLI:FR:CCASS:2026:CR00663
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